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La nouvelle police de Bercy 147a8

Frédérique PERROTIN

Pour mieux lutter contre les fraudes fiscales, financières et douanières 
un nouveau service d’enquêtes judiciaires des finances vient d’être créé.

Le 3 juillet dernier, Gérald Darmanin, mi-
nistre de l’Action et des Comptes publics, a 
inauguré à Ivry-sur-Seine, le nouveau ser-
vice d’enquêtes judiciaires des finances 
(SEJF). Ce nouveau service d’enquêtes ju-
diciaires des finances (SEJF) est créé de-
puis le 1er  juillet 2019. Son siège est situé 
à Ivry-sur-Seine (94). Issu de la transfor-
mation du Service national de douane ju-
diciaire (SNDJ), le Service d’enquêtes judi-
ciaires des finances réunit au sein d’une 
seule et même structure l’expertise des 
officiers de douane judiciaire et des offi-
ciers fiscaux judiciaires. Pour le ministre, 
qui se félicite de la création de cette po-
lice fiscale qui permettra de mieux lut-
ter contre les fraudes fiscales, financières 
et douanières,   «  La création du Service 
d’enquêtes judiciaires des finances est la 
réponse cohérente de l’État dans l’accé-
lération de la lutte contre la grande délin-
quance économique et financière, en met-
tant en commun les cultures douanières 
et fiscales et en capitalisant sur l’expertise 
et les ressources de ces personnels ayant 
déjà fait leurs preuves ».

▪▪ Le nouveau service

Cette nouvelle force de police a été pré-
vue dans le cadre de la loi n° 2018-898 du 

23 octobre 2018 relative à la lutte contre 
la fraude. Ce texte a renforcé les moyens 
de détection et de caractérisation de la 
fraude avec la création d’une « police fis-
cale » au sein du ministère chargé du Bud-
get, en complémentarité des moyens du 
ministère de l’Intérieur, pour accroître 
les capacités d’enquête judiciaire en cas 
de fraude fiscale. Cette nouvelle struc-
ture ne remplacera pas la Brigade natio-
nale de répression de la délinquance fis-
cale (BNRDF) rattachée à l’Office central 
de lutte contre la corruption et les infrac-
tions financières et fiscales au sein du mi-
nistère de l’Intérieur, mais viendra la com-
pléter.

La fraude fiscale prive chaque année l’État 
de ressources importantes. Pour répondre 
à ce défi, la loi relative à la lutte contre la 
fraude du 23  octobre 2018 prévoit, paral-
lèlement à un renforcement de l’arsenal 
pénal, l’affectation d’officiers fiscaux judi-
ciaires au sein d’un nouveau service spé-
cialisé dans la répression de la délinquance 
fiscale.  
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